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CHAPITRE VI

DISPOSITIONS AFFERENTES A LA FORCE OBLIGATOIRE DU
CAHIER DES CHARGES ET A SES MODIFICATIONS

ARTICLE TRENTE NEUF ~ CARACTERE DES REGLES POSEES PAR LE CAHIER DES
CHARGES

Les regles posees par 1e présent cahier des charges
sont des régles d'interét privé.

Leur respect est assuré par l'Assoclation Syndicale.

Tout propriétaire peut également en demander directe-
ment l'application a4 l'encontre du propriétaire
défaillant.

En cas de transgression et de différend le Tribunal de
Grande Instance est compétent pour connaitre de toute
action en execution forcée et allouer tous dommages-

f s e n
interéts.

En aucun cas, la Société ne peut étre mise en cause si
ce n'est en sa raison de proprietaire.



